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1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Objet  La présente politique a pour objet d’encadrer la distribution de 

commandites visant à pallier des frais engendrés par une nouvelle 
pratique en développement durable 

Définitions  Dans la présente politique, sauf si le contexte prévoit le contraire, 
les définitions suivantes s’appliquent : 

a. « Association » : Association étudiante de Polytechnique 
b. « Comité à la vie étudiante » : Défini par l’article 11 de la 

politique CC001 - Politique sur les comités. 
c. « Comité académique » : Défini par l’article 20 de la 

politique CC001 - Politique sur les comités. 
d. « Club reconnu » : Défini par l’article 20 de la politique 

CC001 - Politique sur les comités. 
e. « Demandeur » : Toute personne qui dépose une 

demande de commandite 

Application  La présente politique s’applique à tout comité à la vie étudiante, 
comité académique ou club reconnu voulant recevoir une 
commandite de l’Association visant à pallier des frais engendrés 
par une nouvelle initiative ou pratique en développement durable.  

2. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
Objet  À titre d’organisme qui se positionne en faveur de la mise en place 

d’actions visant à réduire ses impacts négatifs sur l’environnement, 
L’Association soutient la mise en place de nouvelles initiatives et 
pratiques en développement durable par l’entremise de 
commandites. 

Attribution  L’attribution de la commandite en développement durable suit les 
objectifs généraux ci-dessous : 

a. Adopter une nouvelle pratique qui rejoint les trois piliers 
du développement durable, soit l’aspect social, 
environnemental et économique; 

b. Réduire l’impact environnemental de l’Association; 
c. Contribuer à sensibiliser les membres de l’Association au 

développement durable. 
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3. COMMANDITE POUR UNE INITIATIVE DURABLE 
Objet  Les commandites générales visent à appuyer financièrement tout 

comité à la vie étudiante, comité académique ou club reconnu de 
l’Association. 

Budget 
 
 

Exclusion 

 Les dispositions budgétaires pour l’attribution des commandites 
générales sont détaillées à la ligne 188 du budget général de 
l’Association. 

 Les commandites pourront seulement être versées aux nouvelles 
initiatives ou pratiques entreprises par le comité à la vie étudiante, 
le comité académique ou le club reconnu de l’Association.  

4. DEMANDE 
Objet  Afin d’obtenir une commandite de l’Association pour une nouvelle 

pratique ou une initiative, le demandeur doit remplir le formulaire 
C3-Formulaire de demande de commandite en développement 
durable disponible sur le site web de l’Association et déposer la 
documentation exigée. 

Documentation  Ce formulaire exige de fournir : 

a. Un descriptif de la nouvelle pratique ou de l'initiative; 
b. Une démonstration que la pratique ou l’initiative répond 

aux objectifs généraux de la bourse; 
c. Comparatif budgétaire des coûts de l’initiative ou de la 

pratique par rapport aux pratiques usuelles du comité ou 
club reconnu; 

d. La liste des responsables; 

Le comité de coordination de l’Association se réserve le droit de 
demander tout autre document qu’il juge pertinent. 

5. TRAITEMENT 
Objet  Après le dépôt de la demande, la coordination aux affaires 

universitaires  juge, ratifiée par la vice-présidence aux finances et 
services, du montant à attribuer au demandeur et l'en informe. 
Afin de recevoir le montant concédé, le demandeur doit fournir la 
documentation exigée. La coordination aux affaires universitaires 
doit présenter au conseil d’administration un rapport détaillant les 
commandites octroyées à la fin de l’année financière. 

Critères de 
sélection 

 Le montant attribué par l’Association est déterminé en fonction 
des critères suivants : 
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a. L’admissibilité de la demande; 
b. L’initiative ou la pratique en développement durable mise 

en place; 
c. La possibilité de renouveler l’initiative ou la pratique; 

Le comité de coordination de l’Association se réserve le droit de 
considérer tout autre critère qu’il juge pertinent. 

Conditions 
d’obtention 

 Le versement de la commandite par l’Association, est conditionnel 
à la réception de la documentation suivante : 

a. Le formulaire C3- Formulaire de demande de 
commandite en développement durable complété et 
envoyé dans un délai raisonnable 

b. Un comparatif budgétaire des coûts de la nouvelle 
pratique ou de l’initiative par rapport aux pratiques 
usuelles 

La coordination aux affaires universitaires se réserve le droit de 
demander tout autre document qu’elle juge pertinent. 

Délai d’octroi  La coordination aux affaires universitaires rend sa décision 
d’octroyer ou non la commandite dans un délai de 10 jours 
ouvrables 

Délai de 
récupération 

 Un demandeur qui ne possède pas de compte à l’Association doit 
prendre possession du chèque de sa commandite ou de sa 
subvention dans les 6 mois suivant la confirmation d’octroi. 

Dispositions 
particulières 

 Les dispositions suivantes permettent au comité de coordination 
de réviser le montant octroyé par l’Association : 

a. Si le demandeur déclare un impact positif dans son bilan 
financier; 

b. Si le demandeur n’utilise pas la commandite pour la mise 
en place de la nouvelle pratique ou de l’initiative. 

En tout temps, le comité de coordination de l’Association se 
réserve le droit de réviser le montant accordé dans le cadre d’une 
commandite. 

6. DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES 
Préséance  En cas de disparité entre la présente politique et les 

Règlements généraux de l’Association, ces derniers ont 
préséance 

Entrée en 
vigueur 

 La présente politique entre en vigueur dès son adoption par le 
Conseil d’administration 

 


